
Conditions d’éligibilité
Comment faire une demande de rabais pour plan de protection prolongée:

Plan de protection prolongée

Termes et conditions sujets à changement sans préavis. Mise à jour récente disponible à www.avu.ca

Formulaire de demande de rabais
Veuillez compléter ce formulaire avec les renseignements suivants:

Nom du client: 											         

Adresse:												         

Province: 			        Code postal: 			        Tél.: 				  

q   Copie de la facture originale ci-incluse

No. de facture originale: 						    

Commentaires:

Signature du client: 						           Date: 			 

1.	 Seuls les plans n’ayant connu aucune réclamation ou n’ayant pas été utilisés se qualifient pour une demande de crédit.
2.	 Toute demande de crédit doit être accompagnée d’une copie de la facture originale et doit être reçue au siège social de Audio Video Unlimited dans les 30 jours suivant la date 

d’expiration du plan de protection.
3.	 Le fait de demander un crédit et de faire parvenir le formulaire de demande au siège social de Audio Video Unlimited est la responsabilité unique du détenteur du plan de 

protection prolongée.
4.	 Ni Audio Video Unlimited, ni l’un de ses magasins ou départements ne sera tenu responsable pour tout délai de réception ou perte de la demande de crédit.
5.	 Veuillez accorder une période de soixante (60) jours pour le traitement de toute demande de crédit.
6.	 Tout crédit accordé doit être utilisé contre tout achat de marchandise et ne possède aucune valeur monétaire. Tout crédit doit être utilisé dans un délai de 90 jours à compter de 

la date d’émission. Le montant du crédit ne doit représenter que 50% du montant total de tout achat futur effectué par le client au cours de la période indiquée.

Si tous les critères ci-dessus sont rencontrés, faire parvenir votre demande au siège social de AVU: 

ESP REBATE
Glaswegian Enterprises Inc.
1200 Lougheed Highway
Coquitlam BC. V3K 6S4


